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TITRE I 

 
 

FORME - DENOMINATION - OBJET 
SIEGE - DUREE 

 
 
 
 
ARTICLE 1 - FORME 
 
La Société est de forme anonyme. Elle est régie par les lois et règlements en vigueur, 
dont notamment les dispositions des articles L.225-17 à L.225-56 du Code de 
commerce, par les présents statuts, ainsi que par toutes dispositions ultérieures qui 
seraient susceptibles de les compléter ou de les modifier. 
 
 
ARTICLE 2 - OBJET 
 
La Société a pour objet, directement ou indirectement, en France ou à l'étranger : 
 
- le conseil et accompagnement auprès des entreprises, des particuliers, des 
collectivités et autres organismes publics ou privés, le conseil en stratégie, 
organisation, management, gestion, systèmes d’information, ressources humaines, 
marketing et communication, de la conception à la mise en œuvre, le coaching 
personnalisé, les services de formation, 
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- la réalisation de travaux informatiques pour des tiers par l'utilisation de programmes 
développés spécifiquement ou standards, l’étude, l'assistance technique, le 
développement, la documentation, l'installation, la maintenance de systèmes 
informatiques ou de télécommunication, pour des informations sous toutes formes et 
sur tous supports, et toutes prestations qui s'y rattachent sous toute forme et par tout 
moyen, 
 
- la création, la mise en place, l'animation de tous réseaux et/ou groupements en vue 
du développement du ou des concepts appartenant à la société ainsi que la 
communication du savoir-faire, 
 
- la conception, la propriété, la gestion, la location, la vente de tous brevets et/ou 
marques ainsi que la concession de toutes licences, 
 
- la prise d'intérêt et la participation par tous moyens dans toutes sociétés et 
entreprises créées ou à créer pouvant se rattacher directement ou indirectement à 
l'objet social, 
 
- et plus généralement toutes opérations financières, mobilières ou immobilières, ou 
toutes prestations pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social 
ou susceptible d'en faciliter le développement ou la réalisation. 
 
 
ARTICLE 3 - DENOMINATION 
 
La dénomination de la Société est 
 

« Wavestone » 
 
Tous les actes et documents émanant de la Société doivent mentionner la 
dénomination sociale, précédée ou suivie immédiatement des mots "société 
anonyme » ou des initiales "S.A." et de l'énonciation du montant du capital social. 
 
 
ARTICLE 4 – SIEGE SOCIAL 
 
Le siège social est fixé : 
 

Tour Franklin  
100-101 terrasse Boieldieu 

92042 PARIS LA DEFENSE CEDEX 
 
Il peut être transféré sur l’ensemble du territoire français par simple décision du Conseil 
d’Administration, sous réserve de ratification de cette décision par la plus prochaine 
assemblée générale ordinaire et en tous lieux par décision de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire. » 
  

Docusign Envelope ID: A386303C-D24E-47D7-A54A-5215EEA01EA0



 

3 
 
Paris 19858132.2 

ARTICLE 5 - DUREE 
 
La durée de la Société est fixée à 99 ans à compter de son immatriculation, sauf 
dissolution anticipée ou prorogation décidée par l'Assemblée Générale Extraordinaire 
des actionnaires. 
 
 

TITRE II 
 

CAPITAL - ACTIONS 
 
 

 
ARTICLE 6 : CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social est fixé à la somme de 622.658,30 €, il est composé de 24.906.332 
actions de même catégorie. 
 
 
ARTICLE 7 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 
 
I - Le capital social peut être augmenté par tous procédés et selon toutes modalités 
prévues par la réglementation en vigueur. 
 
Il - La réduction du capital est autorisée ou décidée par l'Assemblée Générale 
Extraordinaire et ne peut en aucun cas porter atteinte à l'égalité des actionnaires. 
 
La réduction du capital à un montant inférieur au minimum légal ne peut être décidée 
que sous la condition suspensive d'une augmentation de capital destinée à amener 
celui-ci au moins au minimum légal, à moins que la Société ne se transforme en 
société d'une autre forme n'exigeant pas un capital supérieur au capital social après 
sa réduction. 
 
A défaut, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de la Société. Celle-ci 
ne peut être prononcée si au jour où le Tribunal statue sur le fond, la régularisation a 
eu lieu. 
 
III - Le capital social pourra être amorti en application des articles L.225-198 et suivants 
du Code de Commerce.  
 
 
ARTICLE 8 - LIBERATION DES ACTIONS 
 
Les actions souscrites en numéraire sont obligatoirement libérées, lors de la 
souscription, d'un quart au moins de leur valeur nominale et, le cas échéant, de la 
totalité de la prime d'émission. 
 
La libération du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur décision du Conseil 
d’Administration, dans le délai de cinq ans à compter du jour où l'opération est devenue 
définitive en cas d'augmentation de capital. 
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Les appels de fonds sont portés à la connaissance des souscripteurs quinze jours au 
moins avant la date fixée pour chaque versement, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, adressée à chaque actionnaire. 
 
Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant non libéré des actions 
entraîne de plein droit intérêt au taux légal à partir de la date d'exigibilité, sans 
préjudice de l'action personnelle que la Société peut exercer contre l'actionnaire 
défaillant et des mesures d'exécution forcée prévues par la loi. 
 
 
ARTICLE 9 - FORME DES ACTIONS 
 
Les actions sont nominatives, ou au porteur, au choix de l’actionnaire sous réserve 
des dispositions légales ; 
 
Les actions sont librement négociables sauf les exceptions prévues par la 
réglementation en vigueur. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.211-4 du Code monétaire et financier et 
du décret n°83-359 du 2 mai 1983 relatif au régime des valeurs mobilières, les droits 
des titulaires sont représentés par une inscription en compte à leur nom : 
 

- Chez l’intermédiaire financier habilité de leur choix pour les titres au porteur, 
 
- Chez l’émetteur et, s’ils le souhaitent, chez l’intermédiaire financier habilité de 

leur choix pour les titres nominatifs. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.228-2 du Code de Commerce, la société 
peut faire usage à tout moment, notamment par une demande à l’organisme chargé 
de la compensation des tiers, de toutes dispositions légales et réglementaires 
permettant l’identification des détenteurs de titres conférant immédiatement ou à terme 
le droit de vote dans ses propres assemblées générales d’actionnaires, ainsi que la 
connaissance de la quantité de titres détenus par chacun d’eux, et, le cas échéant, 
des restrictions dont les titres peuvent être frappés. 
 
La société est, en outre, en droit de demander, dans les conditions fixées par la loi, 
l’identité des propriétaires de titres lorsqu’elle estime que certains détenteurs dont 
l’identité lui a été révélée sont propriétaires de titres pour le compte de tiers. 
 
 
ARTICLE 10 - TRANSMISSION DES ACTIONS 
 
Les actions sont librement négociables. La cession des actions s’opère par virement 
de compte à compte. 
 
La Société pourra être autorisée à intervenir sur ses propres titres dans les conditions 
légales et réglementaires en vigueur. 
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ARTICLE 11 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 
 
1.  Sous réserve des droits qui seraient accordés à des actions de catégories 
différentes s’il venait à en être créées, chaque action donne droit, dans les bénéfices, 
l’actif social et le boni de liquidation à une part proportionnelle à la quotité du capital 
qu’elle représente. 
 
Elle donne en outre le droit au vote et à la représentation dans les assemblées 
générales, ainsi que le droit d'être informé sur la marche de la Société et d'obtenir 
communication de certains documents sociaux aux époques et dans les conditions 
prévues par la loi et les statuts. 
 
2. Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu'à concurrence de leurs 
apports. 
 
Les droits et obligations suivent l'action quel qu'en soit le titulaire. 
 
La propriété d'une action comporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société et 
aux décisions de l'Assemblée Générale. 
 
3. Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder un certain nombre d'actions pour 
exercer un droit quelconque, les propriétaires qui ne possèdent pas ce nombre auront 
à faire leur affaire personnelle du groupement, et éventuellement de l'achat ou de la 
vente du nombre d'actions nécessaires. 
 
4. Un droit de vote double est accordé aux titulaires d’actions nominatives entièrement 
libérées lorsque ces actions sont inscrites depuis au moins deux ans au nom d’un 
même actionnaire. 
 
Il est également conféré, dès leur émission, aux actions nominatives attribuées 
gratuitement à un actionnaire à raison d’actions anciennes pour lesquelles ce dernier 
bénéficiait déjà de ce droit. 
 
Le droit de vote double cesse de plein droit pour toute action ayant fait l’objet d’un 
transfert de propriété, sous réserve des exceptions prévues par la loi. 
 
5. Toute personne physique ou morale agissant seule ou de concert qui vient à 
posséder un nombre d’actions représentant des pourcentages du capital ou des droits 
de vote de la société tels que définis par l’article L233-7 du Code de Commerce, doit 
informer la société et l’Autorité des Marchés Financiers au plus tard avant la clôture 
des négociations du quatrième jour de bourse suivant le jour du franchissement du 
seuil de participation, du nombre total d’actions de celle-ci et de droits de vote qu’elle 
possède. 
Les informations mentionnées ci-dessus sont également faites dans les mêmes délais 
lorsque la participation au capital devient inférieure aux seuils prévus au premier 
alinéa. 
 
La personne tenue à l’information prévue au premier alinéa précise le nombre de titres 
qu’elle possède donnant accès à terme au capital ainsi que les droits de vote qui y 
sont attachés. 
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La personne tenue à l’information est tenue de déclarer, à l’occasion des 
franchissements de seuil du dixième ou du cinquième du capital ou des droits de vote, 
les objectifs qu’elle a l’intention de poursuivre au cours des douze mois à venir. 
 
Cette déclaration précise si l’acquéreur agit seul ou de concert, s’il envisage d’arrêter 
ses achats ou de les poursuivre, d’acquérir ou non le contrôle de la société, de 
demander sa nomination ou celle d’une ou plusieurs personnes comme membre du 
Conseil d’Administration. Elle est adressée à la société. 
 
6. Il peut être crée des actions de préférence selon toutes modalités, conditions et 
limites prévues par la loi. Elles sont régies, converties et/ou rachetées dans les 
conditions prévues par la loi. 
 
 
ARTICLE 12 - INDIVISIBILITE DES ACTIONS - NUE PROPRIETE – USUFRUIT 
 
1 - Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société. 
 
Les copropriétaires d'actions indivises sont représentés aux assemblées générales 
par l'un d'eux ou par un mandataire unique. En cas de désaccord, le mandataire est 
désigné en justice à la demande du copropriétaire le plus diligent. 
 
2 - Le droit de vote appartient à l'usufruitier dans les assemblées générales ordinaires 
et au nu-propriétaire dans les assemblées générales extraordinaires. Cependant, les 
actionnaires peuvent convenir de toute autre répartition du droit de vote aux 
assemblées générales. La convention est notifiée par lettre recommandée à la 
Société, qui sera tenue d'appliquer cette convention pour toute assemblée qui se 
réunirait après l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi de cette lettre. 
 
Par dérogation aux dispositions qui précèdent, lorsque le démembrement de la 
propriété résulte d’une donation avec réserve d’usufruit par le donateur, ayant 
bénéficié du régime de l’article 787B du Code Général des Impôts, le droit de vote 
attaché aux titres ainsi démembrés appartient au nu-propriétaire pour toutes les 
décisions, sauf celles concernant l’affectation des bénéfices où il demeure réservé à 
l’usufruitier. Afin de permettre à la société la mise en œuvre des présentes 
dispositions, chaque donateur devra notifier à la société la donation, en précisant si 
elle a bénéficié des dispositions de l’article 787B du Code Général des Impôts.  
 
Le droit de vote est exercé par le propriétaire des titres remis en gage 
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TITRE III 

 
ADMINISTRATION ET CONTROLE DE LA SOCIETE 

 
 

ARTICLE 13 – COMPOSITION ET NOMINATION DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION  
 
 
I - NOMINATION 
 
Le Conseil d’Administration est composé de trois administrateurs au moins et de dix-
huit au plus, sous réserve de la dérogation prévue par la loi en cas de fusion. 
 
Les administrateurs, personnes physiques ou morales, sont nommés par l’assemblée 
générale ordinaire choisis parmi ses membres, sauf la faculté pour le Conseil 
d’Administration, en cas de vacance d’un ou plusieurs postes, de procéder par 
cooptation à la nomination de leurs remplaçants, chacun pour la durée restant à courir 
du mandat de son prédécesseur, sous réserve de ratification par la prochaine 
assemblée générale. 
 
L’accès aux fonctions d’administrateur est soumis aux conditions de cumul de mandats 
édictées par la loi. 
 
Le nombre d’administrateurs ayant dépassé l’âge de 75 ans ne peut être supérieur au 
tiers des administrateurs en fonction. Lorsque cette proportion se trouve dépassée, le 
plus âgé des administrateurs, le président excepté, cesse d’exercer ses fonctions à 
l’issue de la prochaine assemblée générale ordinaire. 
 
Pendant la durée de son mandat, chaque administrateur doit être propriétaire d’une 
action au moins.  
 
Les membres du Conseil d’Administration sont nommés pour une durée de quatre ans. 
Par exception et afin de permettre exclusivement la mise en œuvre ou le maintien de 
l’échelonnement des mandats, ceux des membres du premier Conseil d’Administration 
qui auraient exercé jusqu’au 28 juillet 2022 les fonctions de membre du Conseil de 
Surveillance de la société sous son ancien mode d’Administration et dont l’assemblée 
générale ordinaire approuverait la nomination en qualité d’administrateur seraient 
nommés pour une durée de un, deux ou trois ans, égale à celle qui restait à courir de 
leur mandat de membre du Conseil de Surveillance. 
 
Les membres du Conseil d’Administration sont rééligibles. Les fonctions d’un 
administrateur prennent fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire statuant sur les 
comptes de l’exercice écoulé, tenue dans l’année au cours de laquelle expire son 
mandat. 
 
Lorsqu’une personne morale est portée aux fonctions d’administrateur, elle est tenue 
de désigner un représentant permanent qui est soumis aux mêmes conditions et 
obligations et qui encourt les mêmes responsabilités civile et pénale que s’il était 
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administrateur en son nom propre sans préjudice de la responsabilité solidaire de la 
personne morale qu’il représente. Les représentants permanents sont soumis aux 
conditions d’âge des administrateurs personnes physiques. 
 
Le mandat de représentant permanent désigné par une personne morale nommée au 
Conseil d’Administration lui est donné pour la durée du mandat de cette dernière.  
 
Si la personne morale révoque le mandat de son représentant permanent elle est 
tenue de la notifier sans délai à la société, par lettre recommandée, et de pourvoir, 
immédiatement, à son remplacement. Il en est de même en cas de décès ou de 
démission du représentant permanent. 
 
 
II – DEMISSION - VACANCE 
 
Lorsqu’un administrateur vient à démissionner ou à décéder en cours de fonction, il 
peut être remplacé par cooptation dès lors que le nombre des administrateurs restant 
en exercice n’est pas inférieur au minimum légal. 
 
Les nominations effectuées par le Conseil d’Administration, en vertu de ces 
dispositions, sont soumises à la ratification de la prochaine assemblée générale 
ordinaire. A défaut de ratification, les délibérations prises et les actes accomplis 
antérieurement par le Conseil n’en demeurent pas moins valables. 
 
Lorsque le nombre d’administrateurs est devenu inférieur à trois, le Conseil 
d’Administration doit convoquer immédiatement l’assemblée générale ordinaire en vue 
de compléter l’effectif du Conseil d’Administration. 
 
 
III – ADMINISTRATEURS REPRESENTANT LES SALARIES 
 
Le Conseil d’Administration comprend, en vertu de l’article L.225-27-1 du Code de 
commerce, un ou deux administrateurs représentant les salariés désignés par le 
Comité Social et Economique de la Société. 
 
• Si, à la date de nomination des administrateurs représentant les salariés, le nombre 
des administrateurs élus par l’Assemblée générale des actionnaires est égal ou 
inférieur à huit, un seul administrateur représentant les salariés est désigné. 
 
• Si, à la date de nomination des administrateurs représentant les salariés, le nombre 
des administrateurs élus par l’Assemblée générale des actionnaires est supérieur à 
huit, deux administrateurs représentant les salariés sont désignés. 
 
Par exception à l’obligation prévue au I de l’article 13 des présents statuts, les 
administrateurs représentants les salariés ne sont pas tenus d’être propriétaires 
d’actions de la Société. 
 
La durée du mandat des administrateurs représentant les salariés est de quatre 
années, ce mandat étant renouvelable. 
 

Docusign Envelope ID: A386303C-D24E-47D7-A54A-5215EEA01EA0



 

9 
 
Paris 19858132.2 

Le mandat des administrateurs représentant les salariés prend fin par anticipation 
dans les conditions légales et réglementaires. 
 
Il est soumis aux règles d’incompatibilité prévues par la loi. 
 
En cas de vacance d’un siège d’un administrateur représentant les salariés, le siège 
vacant est pourvu par une nouvelle désignation lors de la première réunion ordinaire 
du Comité Social et Economique suivant la constatation par le Conseil d’Administration 
de la vacance du siège. 
 
Les dispositions de cet article cesseront de s’appliquer de plein droit lorsqu’à la clôture 
d’un exercice, la Société ne remplira plus les conditions rendant obligatoires la 
nomination d’administrateur représentant les salariés, étant précisé que le mandat de 
tout administrateur représentant les salariés nommés en application du présent article 
expirera à son terme. 
 
 
IV - ADMINISTRATEUR REPRESENTANT LES SALARIES ACTIONNAIRES 
 
Lorsque le rapport présenté par le Conseil d’Administration à l’occasion de l'assemblée 
générale ordinaire annuelle établit que les actions détenues, dans les conditions de 
l’article L.225-102 du Code de commerce, par le personnel de la Société ainsi que par 
le personnel de sociétés qui lui sont liées au sens de l'article L.225-180 du Code de 
commerce représentent, à la date de clôture de l’exercice sur lequel porte ledit rapport, 
plus de 3 % du capital social de la Société, un administrateur représentant les salariés 
actionnaires est nommé par l'Assemblée Générale Ordinaire selon les modalités 
législatives et réglementaires en vigueur ainsi que par les présents statuts. 
 
1°) Modalités de désignation des candidats 
 
L’administrateur représentant les salariés actionnaires sera choisi parmi une liste de 
candidats désignés de la manière suivante. 
 

1) lorsque les actions des salariés actionnaires sont détenues dans un ou 
plusieurs fonds communs de placement d’entreprise (FCPE), il appartient à 
chaque conseil de surveillance de FCPE de désigner un candidat parmi ses 
membres représentant les salariés porteurs de parts et ayant présenté leur 
candidature. 
 
En cas de pluralité de FCPE, le Président du Conseil d’Administration pourra 
décider de regrouper les conseils de surveillance des FCPE afin qu’ils 
désignent un nombre fixe de candidats qu’il déterminera ; les candidats sont 
désignés à la majorité des votes émis par les conseils de surveillance des 
FCPE, chaque FCPE disposant d’un nombre de voix correspondant au nombre 
d’actions de la Société détenues dans l’actif du FCPE. 
 

2) lorsque les actions des salariés actionnaires sont détenues directement par les 
salariés actionnaires et/ou les droits de vote sont exercés directement par eux, 
un candidat est désigné par un vote de ces salariés actionnaires. 
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3) Chaque candidature doit présenter un titulaire et, dans la mesure du possible 
un ou plusieurs suppléants. 

 
Les modalités relatives à l’organisation et au calendrier de l’élection de l’Administrateur 
représentant les salariés actionnaires non précisées par les dispositions législatives 
ou réglementaires en vigueur ou par les présents statuts sont arrêtées par le Président 
du Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans un règlement (le 
« Règlement »). Le Règlement sera porté à la connaissance des membres du conseil 
de surveillance des FCPE et des salariés actionnaires dans le cadre de la procédure 
de désignation des candidats prévue ci-avant, par tout moyen. 
 
2°) Nomination de l’administrateur représentant les salariés actionnaires par 
l’Assemble Générale Ordinaire 
 
L’administrateur représentant les salariés actionnaires est nommé par l’Assemblée 
Générale Ordinaire. 
 
Il sera soumis au vote de l’Assemblée Générale Ordinaire autant de résolutions qu’il 
existe de candidats, le candidat ayant recueilli le plus grand nombre de voix étant 
nommé administrateur représentant les salariés actionnaires. 
 
En cas d’égalité des voix, le candidat nommé administrateur représentant les salariés 
actionnaires sera déterminé en fonction des critères suivants : 

− le candidat ayant la plus grande ancienneté au sein de la Société ou des 
sociétés qui lui sont liées au sens de l'article L. 225-180 du Code de commerce ; 
et à défaut, 

− le candidat le plus âgé. 
 
3°) Mandat de l’administrateur représentant les salariés actionnaires 
 
Le mandat de l’administrateur représentant les salariés actionnaires est d’une durée 
de quatre ans. Ses fonctions prennent fin à l’issue de l’Assemble Générale Ordinaire 
statuant sur les comptes de l’exercice écoulé, tenue dans l’année au cours de laquelle 
le mandat expire. 
 
Le franchissement à la baisse du seuil de 3 % du capital social de la Société 
postérieurement à la nomination de l’administrateur représentant les salariés 
actionnaires sera sans effet sur son mandat. 
 
L’administrateur représentant les salariés actionnaires sera réputé démissionnaire 
d’office (i) en cas de perte de sa qualité de salarié de la Société ou d’une société liée 
au sens de l’article L.225-180 du Code de commerce, (ii) en cas de perte de sa qualité 
d’actionnaire de la Société ou (iii) en cas de perte de la qualité de membre du conseil 
de surveillance d’un FCPE. Cette démission d’office prendra effet à la date à laquelle 
l’administrateur représentant les salariés actionnaires aura perdu sa qualité de salarié 
ou d’actionnaire (ou alternativement de membre du conseil de surveillance du FCPE). 
 
En cas de vacance pour quelque cause que ce soit de l’administrateur représentant 
les salariés actionnaires, le Conseil d'Administration pourra procéder à la nomination 
à titre provisoire de l’administrateur représentant les salariés actionnaires. Le Conseil 
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d’Administration pourra coopter soit i) l’un des suppléants de l’administrateur 
représentant les salariés actionnaires, soit ii) à défaut de suppléant ou bien dans 
l’hypothèse où le suppléant ne pourrait être coopté, un nouveau candidat désigné 
selon les modalités décrites au 1) ci-dessus.  
 
ARTICLE 14 - ORGANISATION ET DELIBERATIONS DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION 
 
Le Conseil d’Administration, pour la durée de leur mandat, élit en son sein un président 
et, le cas échéant un vice-président, qui sont obligatoirement des personnes 
physiques. 
 
Le président doit être âgé de moins de 75 ans, sans préjudice, lorsque le président 
exerce aussi les fonctions de directeur général, de la limité d’âge prévue à l’article 17 
des présents statuts. Lorsque cette limite d’âge est atteinte en cours de fonctions, le 
président du Conseil d’Administration est réputé démissionnaire d’office à l’issue de la 
prochaine assemblée générale ordinaire annuelle. 
 
Le Conseil d’Administration détermine la rémunération de son président, dans les 
conditions prévues à l’article L. 22-10-8 du Code de commerce. Il peut le révoquer à 
tout moment 
 
Le président organise et dirige les travaux du Conseil d’Administration dont il rend 
compte à l’assemblée générale. Il veille au bon fonctionnement des organes de la 
société et s’assure en particulier, que les administrateurs sont en mesure d’accomplir 
leur mission. 
 
Le vice-président remplit les mêmes fonctions et a les mêmes prérogatives en cas 
d’empêchement du président, ou lorsque le président lui a temporairement délégué 
ses pouvoirs. 
 
Le Conseil d’Administration peut désigner un secrétaire choisi ou non parmi les 
administrateurs. 
 
Le Conseil d’Administration se réunit aussi souvent que l’intérêt de la société l’exige, 
sur convocation du président du Conseil d’Administration, ou en cas d’empêchement 
de ce dernier, de son vice-président, soit au siège social soit en tout autre endroit 
indiqué dans la convocation.  
 
Les réunions du Conseil d’Administration ont lieu au siège social ou en tout autre lieu 
précisé lors de la convocation. 
 
Les réunions sont tenues et les délibérations sont prises aux conditions de quorum et 
de majorité prévues par la loi. En cas de partage des voix, celle du président de séance 
est prépondérante. 
 
Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les administrateurs 
qui participent à la réunion par un moyen de télécommunication permettant leur 
identification, conformément à la réglementation en vigueur. Le règlement intérieur du 
Conseil d’Administration peut prévoir que certaines décisions ne peuvent être prises 
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dans ces conditions. 
 
Le Conseil d’Administration pourra prendre des décisions par consultation écrite de 
ses membres, y compris par voie électronique, si le président du Conseil 
d'Administration le décide. 
 
Dans ce cas, le président du Conseil d'Administration communique par tout moyen 
écrit, y compris électronique, aux administrateurs la proposition de décision 
accompagnée si nécessaire des éléments de contexte, en indiquant les modalités de 
participation et le délai imparti pour y répondre. Tout administrateur peut, dans le délai 
indiqué dans la consultation écrite qui ne peut être inférieur à cinq (5) jours à compter 
de l’envoi de la consultation, s’opposer au recours à la consultation écrite. 
 
Les administrateurs communiquent leur vote au président du Conseil d'Administration 
par tout moyen de communication écrit, y compris électronique, dans le délai imparti. 
Tout vote exprimé est définitif. 
 
A défaut de réponse à la consultation écrite dans le délai imparti, l’administrateur est 
réputé absent sauf extension du délai par le président du Conseil d'Administration. Les 
règles de quorum et de majorité relatives aux décisions prises en réunion sont 
applicables aux décisions prises par consultation écrite. Les décisions prises par 
consultation écrite font l’objet de procès-verbaux établis et conservés dans les mêmes 
conditions que les délibérations adoptées en réunion du Conseil d’Administration. 
 
Les procès-verbaux des réunions du Conseil d’Administration sont dressés, et des 
copies ou extraits en sont délivrés et certifiés conformément à la loi. 
 
ARTICLE 15 - POUVOIRS DU CONSEIL D’AMINISTRATION 
 
Le Conseil d’Administration détermine les orientations de l’activité de la société et veille 
à leur mise en œuvre conformément à son intérêt social, en prenant en considération 
les enjeux sociaux et environnementaux de l’activité de la Société.  
 
Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux assemblées d’actionnaires et 
dans la limite de l’objet social, le Conseil d’Administration se saisit de toute question 
intéressant la bonne marche de la société et règle par ses délibérations les affaires qui 
la concernent. Le Conseil d’Administration procède aux contrôles et vérifications qu’il 
juge opportuns.  
 
Le président du Conseil d’Administration ou le Directeur Général de la société est tenu 
de communiquer à chaque administrateur tous les documents nécessaires à 
l’accomplissement de sa mission.  
 
Les cautions, avals et garanties, y compris les sûretés, consentis par la Société pour 
garantir les engagements de tiers sont autorisés par le Conseil d’Administration dans 
les conditions fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Le Conseil d’Administration peut décider la création en son sein de comités chargés 
d’étudier les questions que lui-même ou son président soumet, pour avis, à leur 
examen. Il fixe la composition et les attributions de ces comités qui exercent leurs 
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activités sous sa responsabilité. 
 
 
ARTICLE 16 – REMUNERATION DES ADMINISTRATEURS 
 
Les administrateurs peuvent percevoir en rémunération de leur activité une 
rémunération fixe annuelle décidée par l’assemblée générale dans les conditions 
prévues par la loi. Le Conseil d’Administration les répartit librement entre les 
administrateurs. 
 
Le Conseil d’Administration peut également allouer aux administrateurs des 
rémunérations exceptionnelles dans les cas et aux conditions prévus par la loi. 
 
Le Conseil d’Administration détermine les rémunérations fixes ou variables ou à la fois 
fixes et variables à attribuer au président du Conseil d’Administration. 
 
 
ARTICLE 17 – DIRECTION GENERALE  
 
Conformément aux dispositions de l'article L.225-51-1 du Code de commerce, la 
direction générale de la société est assumée sous sa responsabilité, soit par le 
président du Conseil d’Administration, soit par une autre personne physique nommée 
par le Conseil d’Administration et portant le titre de directeur général.  
 
Le choix entre ces deux modalités d'exercice de la direction générale est effectué par 
le Conseil d’Administration lors de la désignation de son président. Les actionnaires et  
les tiers en sont informés dans les conditions réglementaires.  
 
La délibération du Conseil d’Administration relative au choix de la modalité d'exercice 
de la direction générale est prise à la majorité des administrateurs présents ou 
représentés.  
 
L'option retenue par le Conseil d’Administration ne peut être remise en cause que lors 
du renouvellement ou du remplacement du président du Conseil d’Administration, ou 
à l'expiration du mandat du directeur général.  
 
Le changement de modalité d'exercice de la direction générale n'entraîne pas une  
modification des statuts.  
 
I – DIRECTEUR GENERAL 
 
En fonction du choix effectué par le Conseil d’Administration conformément aux 
stipulations ci-dessus, la direction générale est assurée soit par le président, soit par 
une personne physique, nommée par le Conseil d’Administration et portant le titre de 
directeur général.  
 
Lorsque le Conseil d’Administration choisit la dissociation des fonctions de président 
et de directeur général, il procède à la nomination du directeur général, fixe la durée  
de son mandat qui ne peut excéder celle du mandat du président du Conseil 
d’Administration, détermine sa rémunération et, le cas échéant, les limitations de ses 
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pouvoirs.  
 
Pour l'exercice de ses fonctions, le directeur général doit être âgé de moins de 70 ans.  
 
Lorsqu'en cours de fonctions cette limite d'âge aura été atteinte, le directeur général 
sera réputé démissionnaire d'office à l'issue de la plus prochaine assemblée générale 
annuelle. Il sera procédé alors à la désignation d’un nouveau directeur général.  
 
Le directeur général est révocable à tout moment par le Conseil d’Administration.  
 
Lorsque le Directeur Général n'assume pas les fonctions de Président du Conseil 
d’Administration, sa révocation peut donner lieu à dommages-intérêts, si elle est 
décidée sans juste motif.  
 
Le directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute 
circonstance au nom de la société, dans la limite de l'objet social et sous réserve de 
ceux expressément attribués par la loi et les présents statuts aux assemblées 
d’actionnaires et au Conseil d’Administration.  
 
Le directeur général représente la société dans ses rapports avec les tiers. Aucune 
restriction de ses pouvoirs n’est opposable aux tiers, et ceux-ci peuvent poursuivre la 
société, en exécution des engagements pris en son nom par le directeur général, dès 
lors que sa nomination a été régulièrement publiée. 
 
II - DIRECTEURS GENERAUX DELEGUES  
 
Sur proposition du directeur général, que cette fonction soit assumée par le président 
du Conseil d’Administration ou par une autre personne, le Conseil d’Administration 
peut nommer une ou plusieurs personnes physiques chargées d'assister le directeur 
général auquel ils rendront compte de leurs actes de gestion, avec le titre de directeur 
général délégué.  
 
En accord avec le directeur général, le Conseil d’Administration détermine l'étendue  
et la durée des pouvoirs des directeurs généraux délégués.  
 
Le nombre maximum des directeurs généraux délégués est fixé à 5.  
 
Pour l'exercice de leurs fonctions, les directeurs généraux délégués doivent être âgés 
de moins de 70 ans. Lorsqu'en cours de fonctions cette limite d'âge aura été atteinte, 
le directeur général délégué concerné sera réputé démissionnaire d'office à l'issue de 
la plus prochaine assemblée générale ordinaire annuelle.  
 
 
ARTICLE 18 - CONVENTIONS REGLEMENTEES 
 
I. Conventions soumises à autorisation 
 
Toute convention intervenant directement ou indirectement ou par personne 
interposée entre la société et l’un des administrateurs, un de ses actionnaires 
disposant d’une fraction des droits de vote supérieure à 10 % ou s’il s’agit d’une société 
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actionnaire, la société la contrôlant au sens de l’article 233-3 du Code de Commerce, 
doit être soumise à l’autorisation préalable du Conseil d’Administration. 
 
Il en est de même des conventions auxquelles une des personnes visées ci-dessus 
est indirectement intéressée. 
 
Sont également soumises à l’autorisation préalable du Conseil d’Administration, les 
conventions intervenant entre la société et une entreprise, si l’un des administrateurs 
de la société est propriétaire, associé indéfiniment responsable, gérant, 
administrateur, membre du Conseil de Surveillance ou de façon générale dirigeant de 
cette entreprise. 
 
L’autorisation préalable du Conseil d’Administration est motivée en justifiant de l’intérêt 
de la convention pour la société, notamment en précisant les conditions financières 
qui y sont attachées. 
 
Par ailleurs, les conventions conclues et autorisées au cours d’exercices antérieurs 
dont l’exécution a été poursuivie au cours du dernier exercice sont examinées chaque 
année par le Conseil d’Administration et communiquées aux Commissaires aux 
Comptes pour les besoins de l’établissement du rapport spécial des Commissaires aux 
Comptes sur les conventions réglementées.  
 
II. Conventions interdites 
 
A peine de nullité du contrat, il est interdit aux administrateurs autres que les 
personnes morales, ainsi qu’aux représentants permanents des personnes morales 
administrateur de contracter, sous quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de 
la société, de se faire consentir par elle un découvert en compte courant ou autrement, 
ainsi que de faire cautionner par elle leurs engagements envers les tiers. 
 
La même interdiction s’applique aux conjoints, ascendants et descendants des 
personnes ci-dessus ainsi qu’à toute personne interposée. 
 
III. Conventions courantes 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.225-39 du Code de commerce, les 
conventions portant sur des opérations courantes et conclues à des conditions 
normales, de même que les conventions conclues entre deux sociétés dont l’une 
détient, directement ou indirectement, la totalité du capital de l’autre, le cas échéant 
déduction faite du nombre minimum d’actions requis pour satisfaire aux exigences de 
l’article 1832 du Code Civil ou des articles L.225-1 et L.226-1 du Code de commerce, 
ne sont pas soumises à la procédure légale d’autorisation et d’approbation. 
 
 
ARTICLE 19 - CENSEURS 
 
Au cours de la vie sociale, l’assemblée générale des actionnaires statuant aux 
conditions de quorum et de majorité des décisions ordinaires peut désigner un ou 
plusieurs censeurs, personnes physiques, afin d’assister aux réunions du Conseil 
d’Administration, avec voix consultative. 
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Le nombre de censeurs ne peut excéder trois personnes physiques. 
 
Les censeurs sont nommés pour une période de deux (2) ans, leurs fonctions prennent 
fin à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire des actionnaires appelée à statuer sur 
les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle expirent 
leurs fonctions. 
 
En cas de vacance par décès ou démission d’un ou plusieurs postes de censeurs, il 
ne pourra pas être procédé par le Conseil d’Administration à des nominations à titre 
provisoire. 
 
Tout censeur sortant est rééligible sous réserve de satisfaire aux conditions du présent 
article. 
 
Les censeurs peuvent être révoqués et remplacés à tout moment par l’assemblée 
générale ordinaire, sans qu’aucune indemnité ne leur soit due. 
 
En principe, les fonctions des censeurs sont gratuites ; toutefois, ils pourront percevoir 
une rémunération en contrepartie de services effectifs rendus à la société et dont la 
justification sera dûment apportée. 
Les censeurs participent aux réunions du Conseil d’Administration auxquelles ils sont 
convoqués dans les mêmes conditions que les administrateurs. 
 
Ils ont communication de tous les documents fournis au Conseil d’Administration. 
 
Néanmoins, le défaut de convocation des censeurs ou de transmission des documents 
préalablement à la réunion du Conseil d’Administration aux censeurs ne peuvent en 
aucun cas constituer une cause de nullité des délibérations prises par le Conseil 
d’Administration. 
 
Ils peuvent également siéger, à l’initiative du Conseil d’Administration, aux Comités 
créés par celui-ci. 
 
Les censeurs sont tenus au secret des délibérations, et plus généralement, à une 
obligation de discrétion à l’égard des informations présentant un caractère confidentiel 
et données comme telles par le président du Conseil d’Administration. 
 
Les censeurs ne disposent d’aucun pouvoir de décision, mais sont à la disposition du 
Conseil d’Administration et de son président, pour fournir leur avis sur les questions 
de tous ordres qui leur sont soumises notamment en matière technique, commerciale, 
administrative ou financière. 
 
Ils prennent part aux délibérations avec voix consultative et ne participent pas au vote. 
 
Les conventions intervenant entre la société et les censeurs ne sont pas soumises à 
la règlementation applicable aux conventions intervenant entre la société et un 
administrateur. 
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ARTICLE 20 - COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 
Le contrôle de la Société est effectué par un ou plusieurs Commissaires aux comptes 
dans les conditions fixées par la loi. 
 

 
 

TITRE IV 
 

ASSEMBLEES D'ACTIONNAIRES 
 
 

ARTICLE 21 - NATURE DES ASSEMBLEES 

 
Les décisions des actionnaires sont prises en Assemblée Générale.  
 
Les Assemblées Générales Ordinaires sont celles qui sont appelées à prendre toutes 
décisions qui ne modifient pas les statuts. 
 
Les Assemblées Générales Extraordinaires sont celles appelées à décider ou 
autoriser des modifications directes ou indirectes des statuts. 
 
Les Assemblées Spéciales réunissent les titulaires d'actions d'une catégorie 
déterminée pour statuer sur une modification des droits des actions de cette catégorie. 
 
Les délibérations des Assemblées Générales obligent tous les actionnaires, même 
absents, dissidents ou incapables. 
 
 
ARTICLE 22 - CONVOCATION ET REUNION DES ASSEMBLEES GENERALES 

 
Les assemblées sont convoquées conformément à la réglementation en vigueur. 
 
Les assemblées sont réunies au siège social ou tout autre endroit indiqué dans la 
convocation. 
 
 
ARTICLE 23 - ORDRE DU JOUR 
 
1 -  L'ordre du jour des Assemblées est arrêté par l'auteur de la convocation; il figure 
sur les avis et lettres de convocation. 
 
2 - Un ou plusieurs actionnaires, représentant au moins la quotité du capital social 
requise, ainsi que le Comité Social et Economique de la Société ont la faculté de 
requérir, dans les conditions prévues par les dispositions légales ou réglementaires en 
vigueur, l'inscription à l'ordre du jour de l'Assemblée de projets de résolutions. Un ou 
plusieurs actionnaires, représentant au moins la quotité du capital requise, ont 
également la faculté de requérir l’inscription de points à l’ordre du jour, dans les 
conditions prévues par les dispositions légales ou réglementaires en vigueur. 
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3 -  L'Assemblée ne peut délibérer sur une question qui n'est pas inscrite à l'ordre du 
jour, lequel ne peut être modifié sur deuxième convocation. Elle peut toutefois, en 
toutes circonstances, révoquer un ou plusieurs administrateurs et procéder à leur 
remplacement. 
 
 
ARTICLE 24 - ADMISSION AUX ASSEMBLEES - POUVOIRS 
 
1 -  L’assemblée générale se compose de tous les propriétaires d’actions ordinaires 
quel que soit le nombre de leurs actions ordinaires pourvu qu’elles aient été libérées 
des versements exigibles. 
 
Le droit d’assister ou de se faire représenter à l’assemblée est subordonné : 
 
- pour les propriétaires d’actions nominatives à l’inscription en compte « nominatif 
pur » ou « nominatif administré », au deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à 
zéro heure, heure de Paris. 
 
- pour les propriétaires d’actions au porteur à l’inscription en compte au deuxième jour 
ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris. L’inscription en compte des 
titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité est 
constatée par une attestation de participation délivrée par ce dernier en annexe au 
formulaire de vote à distance ou de procuration ou à la demande de carte d’admission 
établie au nom de l’actionnaire. 
 
- Une attestation pourra être également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer 
physiquement à l’assemblée et qui n’aura pas reçu sa carte d’admission le deuxième 
jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris. 
 
Le Conseil d’Administration peut, s’il le juge utile, remettre aux actionnaires des cartes 
d’admission nominatives et personnelles. 
 
2 -  Tout actionnaire peut voter par correspondance dans les conditions  fixées par la 
réglementation en vigueur au moyen d'un formulaire dont il peut obtenir l'envoi  dans 
les conditions indiquées par l'avis de convocation à l'Assemblée. 
 
3 - Tout actionnaire peut se faire représenter par la personne physique ou morale de 
son choix conformément aux dispositions légales et réglementaires ; à cet effet, le 
mandataire doit justifier de son mandat. 
 
4 – Les actionnaires peuvent également participer à l’assemblée par un moyen de 
télécommunication permettant leur identification, conformément à la réglementation en 
vigueur, si le Conseil d’Administration le décide, au moment de la convocation. 
 
 
ARTICLE 25 - TENUE DE L'ASSEMBLEE - BUREAU - PROCES-VERBAUX 

 
1 -  Une feuille de présence est émargée par les actionnaires présents et les 
mandataires et à laquelle sont annexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire et 
le cas échéant les formulaires de vote par correspondance. Elle est certifiée exacte 
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par le bureau de l'Assemblée. 
 
2 -  Les Assemblées sont présidées par le président du Conseil d’Administration ou, 
en son absence, par le Vice-président du Conseil d’Administration et, à défaut, par un 
administrateur spécialement délégué à cet effet par le Conseil d’Administration. A 
défaut, l'Assemblée désigne elle-même son Président. 
 
En cas de convocation par un Commissaire aux Comptes ou par mandataire de justice, 
l'Assemblée est présidée par l'auteur de la convocation. 
 
Les deux actionnaires, présents et acceptants, représentant, tant par eux-mêmes que 
comme mandataires, le plus grand nombre de voix remplissent les fonctions de 
scrutateurs. 
 
Le bureau ainsi constitué désigne un Secrétaire qui peut être pris en dehors des 
membres de l'Assemblée. 
 
3 -  Les délibérations des Assemblées sont constatées par des procès-verbaux signés 
par les membres du bureau et établis sur un registre spécial conformément à la Loi. 
Les copies et extraits de ces procès-verbaux sont valablement certifiés dans les 
conditions fixées par la Loi. 
 
 
ARTICLE 26 - QUORUM - VOTE 

 
1 -  Le quorum est calculé sur l'ensemble des actions composant le capital social, sauf 
dans les Assemblées Spéciales où il est calculé sur l'ensemble des actions de la 
catégorie intéressée, le tout déduction faite des actions privées du droit de vote en 
vertu des dispositions de la Loi. 
 
En cas de vote par correspondance, il ne sera tenu compte, pour le calcul du quorum, 
que des formulaires dûment complétés et reçus par la Société trois jours au moins 
avant la date de l'Assemblée. 
 
Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les actionnaires qui 
participent à l’assemblée par un moyen de télécommunication permettant leur 
identification, conformément à la réglementation en vigueur, lorsque le président du 
Conseil d’Administration décide l’utilisation de tels moyens de participation au moment 
de la convocation à l’assemblée générale. 
 
2 -  Le droit de vote attaché aux actions de capital ou de jouissance est proportionnel 
à la quotité du capital qu'elles représentent. Chaque action donne droit à une voix sauf 
application des dispositions de l'article 11 paragraphe 4 concernant l'application des 
dispositions des articles L225-123 et suivants du Code de commerce. 
 
3 -  Le vote s'exprime à main levée, ou par appel nominal, ou au scrutin secret, selon 
ce qu'en décide le bureau de l'Assemblée ou les actionnaires. Les actionnaires 
peuvent aussi voter par correspondance. 
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ARTICLE 27 - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 
L'Assemblée Générale Ordinaire prend toutes les décisions qui ne modifient pas les 
statuts. 
 
L'Assemblée Générale Ordinaire est réunie au moins une fois l'an, dans les six mois 
de la clôture de l'exercice social, pour statuer sur les comptes de cet exercice, sous 
réserve de prolongation de ce délai par décision de justice. 
 
L’assemblée générale ordinaire ne délibère valablement, sur première convocation, 
que si les actionnaires présents, représentés ou votant par correspondance possèdent 
au moins le cinquième des actions ayant le droit de vote. 
 
Elle statue à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents ou 
représentés ou votant par correspondance. 
 
 
ARTICLE 28 - ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

 

L'Assemblée Générale Extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs 
dispositions et décider notamment la transformation de la Société en société d'une 
autre forme, civile ou commerciale. Elle ne peut toutefois augmenter les engagements 
des actionnaires, sous réserve des opérations résultant d'un regroupement d'actions 
régulièrement effectué. 
 
L’Assemblée Générale Extraordinaire peut déléguer au Conseil d’Administration le 
pouvoir d’apporter aux statuts les modifications nécessaires pour les mettre en 
harmonie avec les dispositions législatives et réglementaires, sous réserve de 
ratification de ces modifications par la prochaine Assemblée Générale Extraordinaire. 
 
Sous réserve des dérogations prévues par la loi, l’assemblée générale extraordinaire 
ne délibère valablement que si les actionnaires présents ou représentés, ou votant par 
correspondance, possèdent au moins, sur première convocation, le quart et, sur 
deuxième convocation, le cinquième des actions ayant le droit de vote. A défaut de ce 
dernier quorum, la deuxième assemblée peut être prorogée à une date postérieure de 
deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée. 
 

Elle statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les actionnaires 
présents, représentés ou votant par correspondance. 
 
Dans les Assemblées Générales Extraordinaires à forme constitutive, c'est-à-dire 
celles appelées à délibérer sur l'approbation d'un apport en nature ou l'octroi d'un 
avantage particulier, l'apporteur ou le bénéficiaire n'a voix délibérative ni pour lui-
même, ni comme mandataire. 
 

 
ARTICLE 29 - ASSEMBLEES SPECIALES 

 

S'il existe plusieurs catégories d'actions, aucune modification ne peut être faite aux 
droits des actions d'une de ces catégories, sans vote conforme d'une Assemblée 
Générale Extraordinaire ouverte à tous les actionnaires et, en outre, sans vote 
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également conforme d'une Assemblée Spéciale ouverte aux seuls propriétaires des 
actions de la catégorie intéressée. 
 

Les assemblées spéciales ne délibèrent valablement que si les actionnaires présents 
ou représentés ou votant par correspondance possèdent au moins, sur première 
convocation, le tiers et sur deuxième convocation, le cinquième des actions ayant le 
droit de vote. 
 

Pour le reste, elles sont convoquées et délibèrent dans les mêmes conditions que les 
Assemblées Générales Extraordinaires sous réserve des dispositions particulières 
applicables aux Assemblées de titulaires d'actions à dividende prioritaire sans droit de 
vote. 
 
 
ARTICLE 30 - DROIT DE COMMUNICATION DES ACTIONNAIRES 

 

Tout actionnaire a le droit d'obtenir, dans les conditions et aux époques fixées par la 
Loi, communication des documents nécessaires pour lui permettre de se prononcer 
en connaissance de cause et de porter un jugement sur la gestion et le contrôle de la 
Société. 
 
La nature de ces documents et les conditions de leur envoi ou mise à disposition sont 
déterminées par la Loi et les règlements. 

 
 
 

TITRE V 
 

EXERCICE SOCIAL - COMPTES SOCIAUX ET CONSOLIDES- 
AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES 

 
 
ARTICLE 31 - EXERCICE SOCIAL 
 
Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commence le 1er avril et finit le 
31 mars. 
 
 
ARTICLE 32 - INVENTAIRE - COMPTES ANNUELS - BILAN 
 

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales conformément aux Lois 
et usages du commerce. 
 
A la clôture de chaque exercice, le Conseil d’Administration dresse l'inventaire des 
divers éléments de l'actif et du passif.  
 
Il dresse également les comptes annuels (sociaux, et, le cas échéant, consolidés) 
conformément aux dispositions du Code de Commerce. 
 
Il annexe au bilan un état des cautionnements, avals et garanties données par la 
Société et un état des sûretés consenties par elle. 
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Il établit un rapport de gestion contenant les indications fixées par la Loi. 
 
Le rapport de gestion inclut, le cas échéant, le rapport sur la gestion du groupe lorsque 
la Société doit établir et publier des comptes consolidés dans les conditions prévues 
par la Loi. 
 
Le cas échéant, le Conseil d’Administration établit les documents comptables 
prévisionnels dans les conditions prévues par la Loi et les règlements. 
 
Tous ces documents sont mis à la disposition des Commissaires aux Comptes dans 
les conditions légales et réglementaires. 
 
 
ARTICLE 33 - AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES 
 
Si les comptes de l'exercice approuvés par l'Assemblée Générale font apparaître un 
bénéfice distribuable tel qu'il est défini par la loi, l'Assemblée Générale décide de 
l'inscrire à un ou plusieurs postes de réserves dont elle règle l'affectation ou l'emploi, 
de le reporter à nouveau ou de le distribuer. 
 
Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l'exercice fait apparaître 
par différence, après déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice de 
l'exercice. 
 
Sur le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est 
prélevé cinq pour cent au moins pour constituer le fonds de réserve légale. Ce 
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième du 
capital social. 
 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes 
antérieures et des sommes à porter en réserve, en application de la loi et des statuts, 
et augmenté du report bénéficiaire. Ce bénéfice est réparti entre tous les actionnaires 
proportionnellement au nombre d'actions appartenant à chacun d'eux.  
 
L'Assemblée Générale peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur 
les réserves dont elle a la disposition, en indiquant expressément les postes de 
réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués. 
 
Hors le cas de réduction du capital, aucune distribution ne peut être faite aux 
actionnaires lorsque les capitaux propres sont ou deviendraient à la suite de celle-ci, 
inférieurs au montant du capital augmenté des réserves que la loi ou les statuts ne 
permettent pas de distribuer. L’écart de réévaluation n'est pas distribuable. Il peut être 
incorporé en tout ou partie au capital. 
 
Toutefois, après prélèvement des sommes portées en réserve en application de la loi, 
l'Assemblée Générale peut prélever toutes sommes qu'elle juge à propos d'affecter à 
la dotation de tous fonds de réserves facultatives, ordinaires ou extraordinaires, ou de 
reporter à nouveau. 
 

Docusign Envelope ID: A386303C-D24E-47D7-A54A-5215EEA01EA0



 

23 
 
Paris 19858132.2 

Les pertes, s'il en existe, sont après l'approbation des comptes par l'Assemblée 
Générale, reportées à nouveau, pour être imputées sur les bénéfices des exercices 
ultérieurs jusqu'à extinction. 
 
 
ARTICLE 34 - PAIEMENT DES DIVIDENDES - ACOMPTES 
 
Lorsqu'un bilan établi au cours ou à la fin de l'exercice et certifié par un Commissaire 
aux comptes fait apparaître que la Société, depuis la clôture de l'exercice précédent, 
après constitution des amortissements et prévisions nécessaires, et déduction faite s'il 
y a lieu des pertes antérieures ainsi que des sommes à porter en réserve, en 
application de la loi ou des statuts, a réalisé un bénéfice, il peut être distribué des 
acomptes sur dividende avant l'approbation des comptes de l'exercice. Le montant de 
ces acomptes ne peut excéder le montant du bénéfice ainsi défini. 
 
L'Assemblée Générale peut accorder aux actionnaires pour tout ou partie du dividende 
mis en distribution ou des acomptes sur dividende, une option entre le paiement du 
dividende en numéraire ou en actions dans les conditions légales. 
 
 
Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par 
l'Assemblée Générale, ou à défaut par le Conseil d’Administration. 
 
La mise en paiement des dividendes en numéraire doit avoir lieu dans un délai 
maximal de neuf mois après la clôture de l'exercice, sauf prolongation de ce délai par 
autorisation de justice. 
 
Aucune répétition de dividende ne peut être exigée des actionnaires sauf lorsque la 
distribution a été effectuée en violation des dispositions légales et que la Société établit 
que les bénéficiaires avaient connaissance du caractère irrégulier de cette distribution 
au moment de celle-ci ou ne pouvaient l'ignorer compte tenu des circonstances. Le 
cas échéant, l'action en répétition est prescrite trois ans après la mise en paiement de 
ces dividendes. 
 
Les dividendes non réclamés dans les cinq ans de leur mise en paiement sont 
prescrits. 
 
 
 

TITRE VI 

 
CAPITAUX PROPRES - ACHAT PAR LA SOCIETE 

TRANSFORMATION - PROROGATION - DISSOLUTION - LIQUIDATION 
 

 
ARTICLE 35 - CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL 
SOCIAL 
 
Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres 
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de la Société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Conseil 
d’Administration est tenu, dans les quatre mois qui suivent l'approbation des comptes 
ayant fait apparaître ces pertes, de convoquer l'Assemblée Générale Extraordinaire 
des actionnaires, à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la Société. 
 
Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, sous réserve des dispositions 
légales relatives au capital minimum dans les sociétés anonymes, et dans le délai fixé 
par la loi, réduit d'un montant égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les 
réserves si dans ce délai les capitaux propres ne sont pas redevenus au moins égaux 
à la moitié du capital social. 
 
Dans tous les cas, la décision de l'Assemblée Générale doit être publiée dans les 
conditions légales et réglementaires. 
 
En cas d'inobservation de ces prescriptions, tout intéressé peut demander en justice 
la dissolution de la Société. Il en est de même si l'Assemblée n'a pu délibérer 
valablement. 
 
Toutefois, le Tribunal ne peut prononcer la dissolution si, au jour où il statue sur le 
fond, la régularisation a eu lieu. 
 
 
ARTICLE 36 - TRANSFORMATION 
 
La Société peut se transformer en société d'une autre forme si, au moment de la 
transformation, elle a au moins deux ans d'existence et si elle a établi et fait approuver 
par les actionnaires le bilan de ses deux premiers exercices. 
 
La décision de transformation est prise sur le rapport des Commissaires aux comptes 
de la Société, lequel doit attester que les capitaux propres sont au moins égaux au 
capital social. 
 
La transformation en société en nom collectif nécessite l'accord de tous les associés. 
En ce cas, les conditions prévues ci-dessus ne sont pas exigibles. 
 
La transformation en société en commandite simple ou par actions est décidée dans 
les conditions prévues pour la modification des statuts et avec l'accord de tous les 
associés qui acceptent d'être commandités. 
 
La transformation en société à responsabilité limitée est décidée dans les conditions 
prévues pour la modification des statuts des sociétés de cette forme. 
 
 
ARTICLE 37 - DISSOLUTION - LIQUIDATION 
 
A l'expiration du terme fixé par la Société ou en cas de dissolution anticipée, 
l'Assemblée Générale règle les modalités de la liquidation et nomme un ou plusieurs 
liquidateurs dont elle détermine les pouvoirs et qui exercent leurs fonctions 
conformément à la loi. 
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Sous réserve des cas de dissolution judiciaire prévus par la loi, la dissolution de la 
Société intervient à l'expiration du terme fixé par les statuts ou par décision de 
l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires. 
 
Un ou plusieurs liquidateurs sont alors nommés par l'Assemblée Générale 
Extraordinaire aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les Assemblées 
Générales Ordinaires. Le liquidateur représente la Société. Il est investi des pouvoirs 
les plus étendus pour réaliser l'actif, même à l'amiable. Il est habilité à payer les 
créanciers et répartir le solde disponible. 
 
L’Assemblée Générale des actionnaires peut l'autoriser à continuer les affaires en 
cours ou à en engager de nouvelles pour les besoins de la liquidation. 
 
Le partage de l'actif net subsistant après remboursement du nominal des actions est 
effectué entre les actionnaires dans les mêmes proportions que leur participation au 
capital. 
 
En cas de réunion de toutes les actions en une seule main, la dissolution de la Société, 
soit par décision judiciaire à la demande d'un tiers, soit par déclaration au greffe du 
Tribunal de commerce faite par l'actionnaire unique, entraîne la transmission 
universelle du patrimoine, sans qu'il y ait lieu à liquidation. 
 
 
 

TITRE VII 
 

CONTESTATIONS 
 
 
ARTICLE 38 - CONTESTATIONS 
 
Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la Société ou lors 
de sa liquidation soit entre la Société et les actionnaires ou les administrateurs, soit 
entre les actionnaires eux-mêmes, concernant les affaires sociales, seront jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction des tribunaux compétents dans le 
ressort desquels se trouve situé le siège social de la Société. 
 
Les parties attribuent compétence au Président du Tribunal de commerce du lieu du 
siège social, tant pour l'application des dispositions qui précèdent, que pour le 
règlement de toutes autres difficultés. 
 
 
 
 
________________________ 
Certifié conforme 
Le Président Directeur Général 
Monsieur Pascal Imbert 
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